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Lettre d’information SUD du 03 Juillet 2023 
ARIANEGROUP (Etablissements de Saint Médard) 

Le CSE de Jeudi 29 Juin 2023 a commencé avec la déclaration suivante : 
 

Déclaration SUD CSE 29 Juin 2023 
 

La direction a refusé le point demandé par SUD à l'ordre du jour concernant le verdict du tribunal sur 
l'accident du 5 décembre. 

 

La raison invoquée est qu’ArianeGroup ne serait pas concerné par ce jugement. 
 

Au-delà du caractère extrêmement choquant de cette réponse,  nous tenons à préciser que cela est faux. 
 

Tout d'abord le personnel se sent très concerné par cet accident qui a eu lieu sur notre site et qui est le fruit 
de notre activité. 

 

Ensuite, le personnel ne comprend pas les subtilités juridiques administratives derrière lesquelles 
ArianeGroup se défausse une fois de plus. 

 

L'employeur est condamné pour les manquements de la direction de ce site au moment de l'accident. 
Cette activité continue sur ce même site. 

 

Le temps du silence imposé par le secret de l'instruction est terminé et nous n'oublierons jamais car nous 
nous sentons plus que concernés. 

 

Tant que l'employeur ne reconnaîtra pas ses responsabilité, établies aujourd'hui pas la justice et tant qu'il 
ne s'excusera pas pour ses fautes, dont la culpabilité pour homicide involontaire a été prononcée le 5 Juin 

dernier, il n'aura aucune chance de reconstruire de la confiance avec ceux qui prennent les risques en 
production  et il renoncera à toute crédibilité de ses discours sur la sécurité. 

 

Un silence gêné a suivi cette déclaration. 
 

La direction a réaffirmé que ce point ne concerne pas ArianeGroup. 
 

Tout est dit… 
 

 

JTSM : Nous étions consultés sur l’évolution d’organisation de ce service. Même si c’est à iso effectif, 
n’ayant pas les données sur les conséquences à moyen et long terme ni l’éventuelle étape 2 de ce 

changement, les élus SUD se sont abstenus. 
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Point de situation sinistre : La direction a présenté son planning de redémarrage (dont Malaxage-Coulée 
avant l’été). 

 

Il a été précisé que le planning est fragile et qu’il suffirait de peu pour être obligé de renégocier un 
calendrier avec le client et que l’ensemble ArianeGroup serait impacté. 

 

La direction a tenu à remercier tous ceux qui ont donné un grand coup pour que le planning soit tenu. Cela 
ne coûte rien… 

 

La direction doit considérer qu’elle peut se servir indéfiniment sans jamais rien donner. 
 

Le personnel subit une perte de pouvoir d’achat depuis des années alors que le choix de la direction a été 
de verser des dividendes à hauteur de 113 Millions € en 2019 et 166 Millions € en 2021. 

 

Elle a pu mettre de côté 122 Millions € au prétexte de la RCC et économiser 50 millions € de masse 
salariale en fermant des postes et en poussant dehors nos collègues. 

 

Elle refuse d’aligner les salaires à hauteur de l’inflation. Mais elle semble trouver normal de demander 
d’en mettre un grand coup à ceux de la production qui prennent les risques et font des horaires épuisants 

(moins reconnus que d’autres sites). 
 

D’ailleurs, le projet d’accord de statuts sur le temps de travail prévoit une possibilité de 6 jours ouvrés et la 
possibilité pour les établissements d’adapter les horaires en fonction de la production. 

 

Fini les heures supplémentaires et le volontariat, il s’agit de travailler et de récupérer quand la direction le 
décidera. 

 

La direction refuse de maintenir les salaires au niveau de l’inflation mais elle pense qu’elle peut nous faire 
travailler à cadences soutenues, en organisant nos vies comme bon lui semble et toujours ignorer l’intérêt 

de ceux qui produisent les richesses avec lesquelles les dirigeants sont grassement payés. 
 

Open bar… 
 

Alors effectivement, il est possible que ça coince et qu’on en reparle en Septembre… 
 

Quelques exemples de la difficulté financière qui empêche ArianeGroup d’augmenter nos salaires au 
niveau de l’inflation : 

 
 

10 Plus Gros Salaires ArianeGroup 

Salaire 
Annuel 
2021 

Salaire 
Mensuel 

Moyen 2021 

Salaire 
Annuel 
2022 

Salaire 
Mensuel 

Moyen 2022 

BUDGET 
Augmentation 

Annuelle 
10  + Gros 

Salaires 2022 

Moyenne 
Augmentation 

annuelle 
2022 

Moyenne 
Augmentation 

Mensuelle 
2022 

2 598 800 € 21 657 € 3 409 000 € 28 408 € 810 200 € 81 020 € 6 752 € 
 

Voici les revenus des 10 dirigeants qui demandent de venir le samedi et d’en mettre un grand coup 
jusqu’en 2025 à ceux dont ils refusent de maintenir leur pouvoir d’achat au niveau de l’inflation !!! 

 

Néo Métal : 
 

La direction a présenté son système de cotation unilatéral dont la méthodologie est dénoncée par les 
signataires de la nouvelle Convention Métallurgie comme n’étant pas dans la « philosophie » de la 

Convention. 
Malheureusement, il semble que ce qui a été signé n’empêche pas la direction de décliner comme elle en 

a envie. 
 

Sur le fond, SUD est intervenu pour exprimer sa compréhension de l’objet de cette nouvelle convention. 
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Il s’agit d’un objectif du grand patronat qui se réalise enfin, détruire les garanties collectives liées à la 
qualification pour les remplacer par des compétences individuelles appréciées par l’employeur. 

 

Il s’agit de remplacer le savoir-faire (métier) par le savoir-être (obéissant). 
 

Les cotations sont structurées par des critères totalement à l’appréciation de l’employeur, calquées sur 
les entretiens individuels. 

 

Une fois de plus (comme avec les RPS) les N+1 se retrouvent entre le marteau et l’enclume et vont devoir 
absorber les mécontentements et les désaccords sans avoir les moyens de décisions qui reviennent à RH. 

 

La méthode consistant à individualiser le personnel et le sortir de toute défense collective est récurrente 
ces dernières années. 

 

L‘accord RCC, est un bon exemple dans lequel, les garanties collectives d’un plan social ont sauté pour 
laisser les salariés ciblés par des disparitions de postes, à la merci de l’employeur, dans un rapport 

individuel forcement déséquilibré avec l’employeur. 
 

Pas de luttes, 557 autolicenciements, dont 275 n’ont rien touché… Sans vague… 
 

Pertes de salaires : 
 

Nous avons réitéré nos questions sur les éventuelles pertes de salaires avec la nouvelle Convention : La 
direction nous dit qu’il n’y aura pas de perte de rémunération et en même temps qu’elle ne peut apporter 

aucune garantie… 
 

Nous alertons sur ce sujet depuis des mois (LI SUD 18 Novembre 2022, 10 Mars 2023 et LI SUD du 02 Juin 
sur le projet de statut ArianeGroup), sans que personne n’apporte de contradiction argumentée. 

Nous nous tenons à ce qui est écrit. 
 

Le dernier projet d’accord des statuts porté à notre connaissance prévoit une grosse perte de la prime 
annuelle. 

Un exemple de prime à 2780 € au lieu de 4170 €. Perte : 1390 €. 
 

La nouvelle Convention Métallurgie prévoit , en cas de delta de salaire annuel à la baisse en Janvier 2025, 
une prime dégressive. C'est-à-dire une perte lissée dans le temps par une prime qui baissera d’autant à 

chaque augmentation jusqu'à disparition (Articles 157 et 164 de la nouvelle Convention). 
 

A ce sujet, dans le forum sur confluence, la direction élude le sujet en renvoyant à une négociation « en 
cours »… 

 

Ce qui confirme le problème que nous soulevons depuis des mois… 
 

 

La direction a présenté le Document Unique aux élus de la CSSCT en prétendant se mettre 
à jour de l’obligation légale de la loi d’Août 2021 qui aurait dû être appliquée en Mars 

2022. 
 

Il se trouve que cette loi ne se limite pas à une présentation du DUE mais cette loi précise notamment 
que : 

 

« A compter du 1er Mars 2022, l’élaboration du document unique d’évaluation des risques professionnels 
(DUERP) ne relève plus de la compétence exclusive de l’employeur, il doit l’établir en associant les référents 

santé au travail, les services de prévention et de santé au travail et les membres du Comité Social et 
économique (CSE). » 
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La Direction a nié cette obligation en prétendant qu’il s’agit d’une interprétation même si nous lui avons 
rappelé qu’il s’agissait de la communication du Ministère sur le site du Service-Public. 

 

Comme pour le rapport ci-dessous, la direction nie la réalité même lorsqu’on lui montre. 
 

La méthode ArianeGroup présente les résultats suivant au sujet des RPS : 
 

Niveau Maitrise / Evaluation des risques 
Mineur M1 : 

Maîtrise 
Maximale 

Moyen M2 : 
Sous 

Contrôle 

Important : 
Maîtrise 
Partielle 

Majeur M4: 
Pas de 
Maîtrise 

0 68 0 0 
 

Tout semble aller bien et être « sous contrôle ». 
 

Nous avons tout de même rappelé à la direction qu’elle nous a présenté un rapport en Mars , après une 
expertise qui faisait état d’une situation catastrophique en matière de souffrance au travail (appelé 

pudiquement Hyper Stress) et dont l’évolution rapide était inquiétante. 
 

Il nous a semblé que cette évaluation était totalement déconnectée de cette réalité-là. 
 

La direction nous a dit qu’il s’agissait de la méthode ArianeGroup pour l’évaluation des RPS et que le 
résultat obtenu était celui donné par la réalisation du plan d’action mis en place par les N+1. 

 

SUD a rappelé qu’aucune mesure de prévention des risques à la source n’avait été mise en place. Suite au 
rapport de Stimulus (voir LI SUD 21 Mars et  20 Avril 2023), le rapport entre la surcharge de travail et le sous-

effectif n’a même pas été analysé. 
 

La direction nous explique comment gérer les sous-effectifs sans jamais y mettre les moyens pour les 
renforcer. 

 

Ce sont ses réorganisations qui génèrent cette surcharge de travail et la souffrance qu’elle produit et la 
direction est responsable car c’est en connaissance de cause qu’elle ne supprime pas le risque à la source. 

 

Nous avons précisé que la gestion des priorités prônée par la direction ne pouvait pas être appliquée par 
exemple par le personnel de la sécurité. 

 

Tous les élus ont soulignés le caractère superficiel des ateliers RPS animés de langue de bois 
 

Finalement la direction s’est réfugiée derrière une décision prise au niveau ArianeGroup. Nous avons 
rappelé que chaque établissement a des obligations légales en matière de santé au travail. 

 

Ensuite nous avons eu droit à l’argument financier. La situation d’Ariane Group, ne permettrai pas 
d’embaucher et la réduction des fonctions support devrait continuer. 

 

Même si cela était vrai, il est inacceptable de justifier de la souffrance au travail pour des raisons 
financières.  

 

Mais nous avons rappelé qu’Ariane Group n’a pas de difficulté financière à mettre 122 Millions € de côté 
ou bien à verser 166 Million € aux actionnaires en pleine prétendue « difficulté ». 

 

Bref ArianeGroup est hors la loi au sujet de son obligation de santé et sécurité du personnel au travail et sa 
transformation de la réalité ne suffit pas à le cacher… 

 

Il y a eu condamnation de l’employeur pour faute inexcusable confirmée en appel le 8 Décembre 2022, 
pour le suicide de Martine Biojout , (confirmée en appel le 8 décembre 2022) qui travaillait sur ce site en 

Juin 2013. Mais là aussi, depuis dix ans, c’est l’oubli et l’indifférence qui marque la continuité entre 
Herakles et ArianeGroup … 

 

« Article L4121-1 



5

L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 
mentale des travailleurs. 

Ces mesures comprennent : 
1° Des actions de prévention des risques professionnels, y compris ceux mentionnés à l'article L. 4161-1 ; 

2° Des actions d'information et de formation ; 
3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. 

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et 
tendre à l'amélioration des situations existantes. » 

 

« Article L4121-2 
 

L'employeur met en œuvre les mesures prévues à l'article L. 4121-1 sur le fondement des principes 
généraux de prévention suivants : 

1° Eviter les risques ; 
2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 

3° Combattre les risques à la source ; 
4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail ainsi 

que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment de 
limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé ; 

5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ; 
6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux ; 

7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du travail, 
les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, notamment les risques 

liés au harcèlement moral et au harcèlement sexuel, tels qu'ils sont définis aux articles L. 1152-1 et L. 1153-
1, ainsi que ceux liés aux agissements sexistes définis à l'article L. 1142-2-1 ; 

8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection 
individuelle ; 

9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs. » 
… 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse Mail sud.snpe@snpe-syndicat.fr et nous appeler au local SUD : 05 57 20 79 00 (si personne , laisser un 
message ,nous rappelons toujours). 

 
Vos informations sont les bienvenues et elles sont précieuses… 

… 
 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d’information, faites-le nous savoir afin que nous vous retirions de sa diffusion. 


